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RPQS Eau Potable 2024

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA 

QUALITE DU SERVICE PUBLIC 2024

COMPETENCE EAU POTABLE
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Nota :
Ce dossier a été Eau pour quatre

de la Lyonnaise des Eaux pour le quartier 
du Trayas.

La complexité de ce travail réside sur la présentation de données complexes, disparates et variées 
afin de rendre ces dernières accessibles mais également comparables eu égard une grande diversité 

des secteurs concernés (tailles des communes, nombres de clients, types de contrats ).

En cas de besoin, la reste à votre pleine et entière 
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5 COMMUNES RASSEMBLEES
EN 1 AGGLOMERATION
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PREAMBULE

Depuis le 1er janvier 2013 le Territoire de la 
est composé des cinq communes suivantes :
Les Adrets-de-
Fréjus
Puget-sur-Argens
Roquebrune-sur-Argens
Saint-Raphaël

plusieurs formes :
Une Délégation de Service Publique (DSP) concédée à Véolia Eau /CMESE, pour les 
communes de Fréjus, Saint-Raphaël, Puget-sur-Argens, Roquebrune-sur-Argens et 

. Ce nouveau contrat a débuté au 1er janvier 2023 pour une 

Le secteur du Trayas (commune de Saint-Raphaël) est en Régie Directe Communauté 
avec un contrat de Prestation de Services avec 

S EAU (basée à Mougins).
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1 CARACTERISATION TECHNIQUE DU SERVICE

1.1 Présentation du territoire desservi

Le service est géré au niveau intercommunal.

qui gère cette compétence depuis 
sa création au 1er janvier 2013.

Les compétences liées au service sont :
           OUI           NON

Production : géré par le SEVE

Protection des points de prélèvement : géré par le SEVE

Traitement : géré par le SEVE

Transfert : pour partie avec le SEVE

Stockage : pour partie avec le SEVE

Distribution

Le SEVE est le Syndicat des Eaux du Var Est ; syndicat auquel la 
potabilisée.

Les communes desservies sont : Les Adrets-de- -sur-Argens, 
Roquebrune-sur-Argens et Saint-Raphaël.

de Service Public.
De même le règlement de service est intégré dans le contrat de DSP.

1.2 Mode de gestion du service
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Définition suivant le Code Général des Collectivités Territoriales :

Délégation de Service Public - DSP
La délégation de service public est un contrat par lequel une personne 

responsabilité à un délégataire public ou privé, dont la rémunération est 

biens nécessaires au service.

Régie intéressée - RI
La régie intéressée est le contrat par lequel le contractant s'engage à gérer 
un service public contre une rémunération fonction d'une formule 
d'intéressement aux résultats. Le régisseur exploite les ouvrages construits 
par la personne publique mais il n'en assume pas les risques.

La gestion directe - RD
Par gestion directe, on entend un mode de gestion par lequel la collectivité 
locale gère directement le service. 

1.3 Estimation de la population desservie

Est considérée comme un habitant desservi toute personne domiciliée dans une zone où il 
existe une antenne il est ou peut être raccordé.

1.4 

-10-3 du Code de 

* La consommation moyenne par abonné correspond à la consommation moyenne annuelle 

Définition suivant le Code Général des Collectivités Territoriales :Définition suivant le Code Général des Collectivités TerritorialesDéfinition suivant le Code Général des Collectivités TerritorialesDéfinition suivant le Code Général des Collectivités Territoriales
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1.5 Eaux brutes 
La 
dans les nappes phréatiques. Le SEVE, Syndicat des Eaux du Var Est, a cette mission et a 
également la charge de potabiliser cette eau prélevée. La 

distribuer cette ressource ainsi produite.

1.6 Eaux traitées
24 : volumes achetés au 

SEVE, volumes vendus aux abonnés et pertes.

Trayas : les relèves se font 

1.7 Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 



Service Délégation de Service Public de la 

9 | P a g e

1.8 la 
:

Les communes de FREJUS, St RAPHAEL, PUGET sur Argens, ROQUEBRUNE sur Argens, et des Adrets 
de sont liées par une Délégation de Service Public commune depuis 2023. Ce dernier 
prendra fin le 31 décembre 2042.
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Il comprend également une partie spécifique concernant les renouvellements des divers ouvrages de 
la collectivité dans ce domaine de compétence (renouvellement patrimonial, fonctionnel et 
accidentel).
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DONNES DIVERSES DE 2024
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ne sont pas atteints pour 2024
Agglomération : 

Le rendement objectif est de 89.1% pour 2024
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Rendements de réseaux par communes : 
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Le rendement objectif pour la commune de Roquebrune sur Argens est de 90.8
pas atteint.



Service Délégation de Service Public de la 

16 | P a g e

Le rendement objectif pour la commune de Puget sur Argens est de 85.7% pour 2024, il est pas 
atteint.



Service Délégation de Service Public de la 

17 | P a g e



Service Délégation de Service Public de la 

18 | P a g e

par commune : 

Les objectifs de rendements sont atteints pour 2024 pour les communes de Saint Raphael, et les 
Adrets de l , mais ne sont pas atteints
ainsi que sur les communes de Fréjus, Puget sur Argens et Roquebrune sur Argens.

58 du 
contrat.
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Le Renouvellement patrimonial 

Les investissements 
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2 TARIFICATION DE SUR LES COMMUNES DE LA 
C

Les tarifs applicables au 01 janvier 2024 et au 01 janvier 2025 ménage 
de référence, qui représente 120 m3 par foyer, pour les cinq communes sont les 
suivantes :

.

C

La

facture assainissement.

SUR LES COMMUNES DE LA SUR LES COMMUNES DE LA SUR LES COMMUNES DE LA SUR LES COMMUNES DE LA SUR LES COMMUNES DE LA SUR LES COMMUNES DE LA 
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2.1 pour la DSP de FREJUS & St RAPHAEL
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PRIX SPECIFIQUE DE L'EAU
POUR LA DSP FREJUS / St RAPHAEL
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eau pour la DSP de PUGET-SUR-ARGENS
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PRIX SPECIFIQUE DE L'EAU
POUR LA DSP PUGET SUR ARGENS
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2. eau pour la DSP de ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS
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PRIX SPECIFIQUE DE L'EAU
POUR LA DSP ROQUEBRUNE SUR ARGENS
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2.4. 
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P EAU
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2.5. Le prix de 
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PRIX SPECIFIQUE DE L'EAU POTABLE
POUR LA REGIE DIRECTE DU QUARTIER DU TRAYAS / St RAPHAEL
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3 INDICATEURS DE PERFORMANCE

: oui

: oui 

: oui, au niveau national et régional

définies par la réglementation :
Les limites de qualité visent les paramètres susceptibles de générer des risques immédiats ou à plus long 
terme pour la santé du consommateur.
Les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations de 
production et de distribution d'eau potable. Un dépassement ne traduit pas forcément un risque sanitaire 
pour le consommateur mais implique des actions correctives.
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Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité concernent les paramètres microbiologiques [P101.1] et physico-chimiques [P102.1]. Ils sont transmis à 

des prélèvements incluant au moins un paramètre soumis à une limite de qualité, sont les suivants :

3.2 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P 103.2) 

Engager des actions afin de limiter le taux de perte à 15% sur les réseaux urbains

Obligations réglementaires

Définir et mettre en 

patrimoniale des réseaux en introduisant un nouveau barème de 0 à 120 points (précédent barème sur 100 
points).

- effet « palier »).

Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
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3.3 Indice de performance réseau (P 104.3)

robinet du client final. La performance du service recoupe également la maîtrise des pertes en eau, enjeu 
afin de préserver la ressource.

caractéristiques des collectivités.
Mesurant la part du volume effectivement utilisé dans le volume introduit dans le réseau, le rendement de réseau 

consommateurs un surcoût dû aux pénalités doublement de la redevance pour prélèvement sur la ressource -
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(Comprend les volumes de services et volumes non comptés)

3.4 Indice linéaire des volumes non comptés (P 105.3)

lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la politique de 

(ne comprend pas les volumes de services et volumes non comptés) 

3.5 Indice linéaire de pertes en réseau (P 106.3)

Cet indicateur permet de connaitre par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 

détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés (comprend les volumes de services et 
volumes non comptés).
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3.6 Taux moyen d au potable (P 107.2)

Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 

orcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisations est remplacé.

109)

Les sommes indiquées ci-dessous correspondent au fond de solidarité utilisé pour aider certains des abonnées qui 

3.8 Délai contractuel maximal de branchement des nouveaux abonnés (P 151.0)

au potable (P 107.2)au potable (P 107.2)au potable (P 107.2)au potable (P 107.2)
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3.9 Respect du délai contractuel de branchements des nouveaux abonnés (P 152.1)

3.10 Fréquence des interruptions de service non programmées (P 151.1)

4 LES TRAVAUX REALISES sur le périmètre 
AGGLOMÉRATION EN 2024

Travaux réalisés en 2024 : 

Renouvellement par le délégataire : 5 797ml

Rue Thiers, Boulevard Général Leclerc, Boulevard Raymond Poincaré, Rue Jean Aicard Tranche 2, Chemin 
des étangs, avenue de Boulouris, forage Agay, Promenade des Bans (Excelsior) pour 1370 ml à Saint 
Raphael
Rue 
Montourey, allée Puccini, FRJ8 Base Nature tranche 1 pour 2 749 ml à Fréjus 
Chemin des Chênes Verts, Chemin du Gabron, Boulevard Leclerc tranche 2 et 3 pour 772ml à Puget sur 
Argens
Logis de Paris Tranche 2, Chemin de la Verrerie, Route du Violon pour 705 ml
Avenue de Circé pour 201ml   à Roquebrune sur Argens 

Renouvellement par ECAA : 300ml
Boulevard du Pic Martin, quartier du Trayas à Saint Raphael pour 300ml de fonte DN 150 

Les Actions engagées en 2024 : 

Lancement de la eau potable pour un contrat de 20ans de 2023 à 2042.

3.9 Respect du délai contractuel de branchements des nouveaux abonnés (P 152.1)3.9 Respect du délai contractuel de branchements des nouveaux abonnés (P 152.1)3.9 Respect du délai contractuel de branchements des nouveaux abonnés (P 152.1)3.9 Respect du délai contractuel de branchements des nouveaux abonnés (P 152.1)
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5 LE COMPTE RENDU FINANCIER DU DELEGATAIRE
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6 FINANCEMENT

RAPPORT SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 2024

Budget Annexe EAU
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7 LE SERVICE AUX ADMINISTRES D
AGGLOMERATION

FREJUS, PUGET/Argens, ROQUEBRUNE/Argens, Les 
et St RAPHAEL (hors quartier du Trayas)

physique de VEOLIA Eau / CMESE
Tous les clients peuvent se présenter dans les bureaux de la VEOLIA Eau / CMESE :

VEOLIA Eau / CMESE
Centre VAR

Secteur Var-Estérel
77 Via Nova

excellence Jean-Louis
BP 9 83601 FREJUS CEDEX

Fax : 04 94 53 85 47

Par un simple appel téléphonique au Centre Service Clients « VEOLIA Eau » chacun peut accéder aux services et 
régler sans se déplacer les formalités administratives courantes en composant le : 

Tél. : 0 969 329 328
Les demandes suivantes sont immédiatement prises en compte :

demande de branchement
demande de nouvel abonnement

état du compte client
prise de rendez-vous avec technicien
demande de résiliation
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Les administrés peuvent consulter le site internet de la CMESE sur : http://www.veoliaeau.com

Toutes les informations concernant le raccordement au service et les tarifs en vigueur sur la commune sont 
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Pour le quartier du Trayas

:

624 Chemin Aurélien
83700 Saint-Raphaël
Fax : 04 94 19 31 10

Par téléphone à la 

Par un simple appel téléphonique à la chacun peut accéder 
aux services et régler sans se déplacer les formalités administratives courantes en composant le : 

Tél. : 04 94 19 31 00
Les demandes suivantes sont immédiatement prises en compte :

demande de branchement
demande de nouvel abonnement

état du compte client
prise de rendez-vous avec technicien
demande de résiliation

SO EAU 

Par un simple appel téléphonique au Centre Service Clients « SO EAU » chacun peut accéder aux services et régler 
sans se déplacer les formalités administratives courantes en composant le : 

Tél. : 09 77 408 408

Les demandes suivantes sont immédiatement prises en compte :
demande de branchement
demande de nouvel abonnement

état du compte client
prise de rendez-vous avec technicien
demande de résiliation


